
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 260 298 du 7 septembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H.-P. R. MUKENDI KABONGO 

Rue Baudet, 2/2 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 janvier 2017, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 12 janvier 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire n° 254 062 du 6 mai 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 22 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 août 2021. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me F. JACOBS loco Me H.-P. R. MUKENDI KABONGO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, 

qui comparait pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en septembre 2012. 

 

1.2. Le 3 mai 2013, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne en qualité de descendant de Belge. Le 23 octobre 2013, la partie défenderesse a 

pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Le recours 

introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-

après : le Conseil) aux termes d’un arrêt n°124 936 du 28 mai 2014. 
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1.3. Le 21 janvier 2015, il a été intercepté en flagrant délit de vol et a fait l’objet d’un rapport administratif 

de contrôle d’un étranger. 

 

1.4. Le 22 janvier 2015, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), ainsi 

qu’une interdiction d’entrée de trois ans (annexe 13sexies), à son égard.  

 

1.5. Le 13 février 2016, le requérant a été écroué à la prison de Gand, et a fait l’objet d’un ordre de 

quitter le territoire (annexe 13) et d’une interdiction d’entrée de trois ans (annexe 13sexies). Le 7 juin 

2016, les recours introduits à l’encontre de ces décisions ont été rejetés par les arrêts n°169 194 et 

n°169 195 du Conseil. 

 

1.6. Le 2 mai 2016, il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Gand du chef de tentative de vol 

avec effraction, escalade ou fausse clefs, à une peine de douze mois d’emprisonnement. 

 

1.7. Le 15 juin 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies), ainsi qu’une interdiction d’entrée de six ans (annexe 13sexies), à son 

égard.  

 

1.8. Le 24 août 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à son 

encontre. 

 

1.9. Le 28 novembre 2016, il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine de 

trente mois d’emprisonnement.  

 

1.10. Le 12 janvier 2017, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies), ainsi qu’une interdiction d’entrée de huit ans (annexe 13sexies) 

à l’encontre du requérant. Cette dernière décision, notifiée le 13 janvier 2017, constitue l’acte attaqué et 

est motivée comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 : 

 La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de huit ans, parce que 

l’intéressé(e) constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale 

 

L’intéressé n’a plus d’adresse officielle dans le Royaume. 

Il a fait l’objet le 23.10.2013 d’une décision de refus de séjour de plus de 3 mois avec ordre de quitter le 

territoire. L’intéressé(e) a reçu un ordre de quitter le territoire, lui notifié les 09.12.2013 , 13.02.2016, 

17.06.2016. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable de tentative de vol avec effraction, escalade ou fausses clefs, fait pour 

lequel il peut être condamné le 02.05.2016 par le tribunal correctionnel de Gand à une peine devenue 

définitive de 12 mois d’emprisonnement. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable de tentative de vol avec violences ou menaces, la nuit, par deux ou 

plusieurs personnes, fait pour lequel il a été condamné le 28.11.2016 par le tribunal correctionnel de 

Bruxelles à une peine devenue définitive de 30 mois d’emprisonnement avec sursis de 3 ans pour la 

moitié. 

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est 

considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a de la famille en Belgique . Dans le droit d’être entendu du 17.02.2016 et le 29.08.2016,l il 

déclare également avoir une relation durable dans le pays. 

le fait d’avoir une une [sic] relation durable et de la famille en Belgique ne peut être retenu dans le cadre 

des dispositions de l’article 8§1 de la CEDH dès lors que l’intéressé a commis des infractions qui ont nui 

à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l’article 8§2 de la CEDH. Selon les dispositions du 
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deuxième paragraphe de l’art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 

absolu. 

L’intéressé(e) n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement 

l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la 

protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 8 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

1.11. En date du 30 janvier 2017, le requérant a été rapatrié en Algérie. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), de 

l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, des « principes généraux de droit et plus particulièrement de 

celui d’une saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et 

légalement admissibles, d’une part et de l’autre du principe selon lequel l’autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause », ainsi que de « l’erreur 

manifeste d’appréciation », et de « l’insuffisance dans les causes ».  

 

Elle expose tout d’abord des considérations théoriques et jurisprudentielles quant au droit d’être 

entendu en tant que principe général du droit de l’Union, et soutient que ledit droit est applicable en 

l’espèce. Elle fait valoir que la décision entreprise « lui cause grief dans la mesure où elle la contraint à 

quitter le territoire alors qu’elle y séjour depuis 2005, elle est une parfaite bilingue (elle parle français et 

néerlandais), elle est bien intégrée dans notre société et a tissé des liens qui rentrent dans le cadre de 

l’article 8 de la CEDH ». Elle précise que la décision querellée constitue la mise en œuvre du droit 

européen, en ce qu’il s’agit d’une décision de retour au sens de la directive 2008/115/CE. En outre, elle 

estime que le respect du droit d’être entendu aurait pu conduire à la prise d’une décision différente, et 

rappelle qu’elle mène une vie familiale en Belgique avec sa mère et qu’elle y a tissé de nombreux liens 

sociaux et amicaux. Elle précise qu’elle vit en Belgique depuis plus de quatre ans et y est durablement 

établie et intégrée, ce qui justifie sa demande de régularisation sur base de l’article 40 de la loi du 15 

décembre 1980, qu’elle est arrivée en Belgique dans sa jeunesse pour y rejoindre sa mère, et qu’elle 

dispose d’une adresse fixe en Belgique. Elle constate que la partie défenderesse ne lui a pas donné 

l’occasion de faire valoir son point de vue de manière utile et effective et que ce comportement constitue 

une violation du respect des droits de la défense et du droit d’être entendu. Elle en conclut que « dans la 

mesure où la décision entreprise a été prise unilatéralement par la partie adverse et qu'il en ressort 

nullement que, dans le cadre de la procédure ayant conduit à la prise de cet acte, la requérante a pu 

faire valoir des éléments relatifs à sa situation personnelle, dont la prise en compte aurait pu amener à 

ce que la procédure administrative en cause aboutisse à un résultat différent, le droit d'être entendu en 

tant que principe général de droit de l'Union européenne, imposait à la partie adverse de permettre à la 

requérante de faire valoir utilement: ses observations ». 

 

Par ailleurs, la partie requérante estime que la réalité de sa vie familiale et privée en Belgique n’est pas 

contestable. Après un rappel aux articles 7 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, elle affirme que la 

motivation de l’acte attaqué ne laisse pas apparaître que la partie défenderesse a tenu compte de la vie 

familiale qu’elle mène en Belgique, notamment avec sa mère, alors qu’il lui incombait de tenir compte de 

l’ensemble des circonstances de fait avant de prendre une mesure d’éloignement à son encontre. Elle 

soutient que le respect de ses relations sociales, affectives et familiales nouées en Belgique depuis plus 

de quatre ans, plus particulièrement avec sa mère et sa demi-sœur, est couvert par l’article 8 de la 

CEDH, et souligne que la partie défenderesse ne souffle mot de sa vie privée et familiale alors qu’elle 

est tenue de motiver sa décision en tenant compte de toutes les circonstances propres au cas d’espèce. 

Elle considère que la partie défenderesse reste en défaut d’établir que l’ingérence dans sa vie privée et 

familiale est nécessaire et proportionnée, et observe qu’elle ne s’est pas livrée à un examen aussi 

rigoureux que possible de la cause, violant ainsi l’article 8 de la CEDH. Elle conclut à la violation de 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 8 de la CEDH, et de l’obligation de prendre en 

considération l’ensemble des éléments pertinentes de la cause.  

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, et du « principe de droit selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la 

cause ».  

 

En l’espèce, elle souligne que la partie défenderesse motive l’acte attaqué de manière très lapidaire et 

stéréotypée, et remarque qu’il s’agit d’une motivation type qui s’applique à tous les étrangers se 
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trouvant dans un cas similaire au sien. Elle se réfère au principe de bonne administration et affirme que 

la motivation est confuse, insuffisante, et partant illégale car elle ne respecte pas le prescrit des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991. Elle rappelle qu’elle vit avec sa mère de nationalité belge, qu’elle a 

introduit une demande d’établissement fondée sur l’article 40 de la loi du 15 décembre 1980, et que cela 

démontre à suffisance que ces motifs n’ont pas été analysés et pris en considération par la partie 

défenderesse. Elle se réfère à la jurisprudence du Conseil et déclare qu’un « ordre de quitter antérieur 

ne pourrait toutes fois être exécuté s'il risque d'en résulter une violation de l'article 08 de la CEDH. La 

partie requérante pourrait ainsi conserver un intérêt à son recours en cas d'invocation précise, 

circonstanciée et pertinence, d'un grief tenant à l'article 08 de la CEDH lequel impliquant que la partie 

défenderesse ne pourrait mettre à exécution tout ordre de quitter. Qu'ainsi, la décision querellée devrait 

être annulée ».  

 

La partie requérante expose ensuite des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à 

l’article 8 de la CEDH, et relève que la partie défenderesse reconnaît elle-même que la partie 

requérante est mariée et réside avec ses parents, raison pour laquelle elle avait introduit une demande 

sur base de l’article 40 de la loi du 15 décembre 1980. Elle précise qu’elle entretient des « rapports 

effectifs » avec son épouse et sa mère, et que le lien familial est indubitable. En outre, elle fait valoir 

qu’elle vit avec son épouse, et estime que la décision querellée la privera de son droit aux relations 

personnelles et affectives avec son épouse pour une durée illimitée. Au surplus, elle soutient que 

l’article 8 de la CEDH protège également le droit au respect de la vie privée, et que l’ingérence portée à 

cette dernière n’est pas proportionnée. Elle déclare qu’elle a, au vu de l’écoulement du temps et des 

circonstances en l’espèce, développé une vie privée en Belgique protégée par l’article 8 de la CEDH, et 

qu’en prenant la décision litigieuse, lui refusant de poursuivre sa relation avec son épouse, la partie 

défenderesse s’ingère dans ses relations. Elle conclut en affirmant que la décision entreprise est 

disproportionnée, que sa motivation n’est pas sérieuse, et qu’elle viole l’article 8 de la CEDH.  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur l’ensemble des moyens, le Conseil rappelle que l’article 74/11, §1er, de la loi du 15 décembre 

1980, est libellé comme suit :  

« § 1er. La durée de l'interdiction d'entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances 

propres à chaque cas.  

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

1° lorsqu'aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu'une décision d'éloignement antérieure n'a pas été exécutée. 

Le délai maximum de trois ans prévu à l'alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans lorsque : 

1° le ressortissant d'un pays tiers a recouru à la fraude ou à d'autres moyens illégaux afin d'être admis 

au séjour ou de maintenir son droit de séjour; 

2° le ressortissant d'un pays tiers a conclu un mariage, un partenariat ou une adoption uniquement en 

vue d'être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour dans le Royaume. 

La décision d'éloignement peut être assortie d'une interdiction d'entrée de plus de cinq ans lorsque le 

ressortissant d'un pays tiers constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de 

motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 

2001, n° 97.866). 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en 

outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation 

à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle 

n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 

2005, n°147.344). 
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3.1.2. En l’espèce, l’acte attaqué a été pris sur la base de l’article 74/11, §1er, alinéa 4, de la loi du 15 

décembre 1980. La partie défenderesse a fixé la durée de l’interdiction d’entrée attaquée à huit ans 

après avoir relevé, notamment, que « L’intéressé s’est rendu coupable de tentative de vol avec 

effraction, escalade ou fausses clefs, fait pour lequel il peut être condamné le 02.05.2016 par le tribunal 

correctionnel de Gand à une peine devenue définitive de 12 mois d’emprisonnement. L’intéressé s’est 

rendu coupable de tentative de vol avec violences ou menaces, la nuit, par deux ou plusieurs 

personnes, fait pour lequel il a été condamné le 28.11.2016 par le tribunal correctionnel de Bruxelles à 

une peine devenue définitive de 30 mois d’emprisonnement avec sursis de 3 ans pour la moitié. Eu 

égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est 

considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public ».  

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est manifestement pas contestée 

par la partie requérante. En outre, le Conseil observe que cette dernière reste en défaut de démontrer 

en quoi la décision querellée serait stéréotypée, en sorte que cette allégation de la partie requérante 

relève de la pure hypothèse et que le Conseil ne saurait y avoir égard dans le cadre du présent contrôle 

de légalité. 

 

3.2.1. S’agissant du premier moyen, et plus particulièrement de la violation du droit d’être entendu, le 

Conseil rappelle que l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit 

belge de l’article 11 de la directive 2008/115/CE. Il résulte de ce qui précède que toute décision 

contenant une interdiction d’entrée au sens de la loi du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en 

œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union 

européenne est donc applicable en l’espèce. 

 

Dans un arrêt Khaled Boudjlida, rendu le 11 décembre 2014, la Cour de justice de l’Union européenne a 

indiqué que le droit à être entendu « fait […] partie intégrante du respect des droits de la défense, 

principe général du droit de l’Union […]. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité 

de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 

administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts […]. […] la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en 

mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente 

soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une 

protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse 

corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le 

sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. […]. Il résulte de ce 

qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à 

l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine 

connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, 

l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours […] » (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, 

Khaled Boudjlida, points 34, 36-37 et 59). 

 

Dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a précisé que « selon le droit de 

l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne 

l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence 

de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle 

illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence 

d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 40). 

 

3.2.2. En l’espèce, la partie requérante fait valoir que « le respect du droit d'être entendu aurait pu 

conduire à la prise d'une décision différente dans la mesure où la requérante invoqué des éléments 

relatifs à sa situation personnelle, notamment : L'Existence d'une vie familiale en Belgique avec, d'une 

part, sa mère, Mme [Z.], et d'autre part des nombreux liens sociaux et amicaux tissés dans le Royaume; 

La requérante vit en Belgique depuis plus de 4 ans, il y est durablement établi et intégrée. C'est ce qui 

justifie sa demande de régularisation sur base de l'article 40 de la loi sur les étrangers. Le requérant est 

arrivé en Belgique dans sa jeunesse pour y rejoindre sa mère. Le requérant dispose d'une adresse fixe 

en Belgique en l'occurance [sic] à la même adresse que sa mère ». 

 

A cet égard, le Conseil observe qu’il ressort de l’acte attaqué, ainsi que du dossier administratif, que la 

partie requérante a été entendue en dates du 17 février 2016 et du 29 août 2016, ce qu’elle reste en 



  

 

 

CCE X - Page 6 

défaut de contester. Dès lors, la partie requérante a eu la possibilité de faire valoir les éléments qu’elle 

souhaitait concernant l’existence d’une vie familiale en Belgique avec sa mère, son intégration, et les 

nombreux liens sociaux et amicaux tissés dans le Royaume.  

 

Quant à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 40 de la loi du 15 

décembre 1980, le Conseil observe qu’en date du 23 octobre 2013, la partie défenderesse a pris une 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, et que le recours 

introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil aux termes d’un arrêt n°124 936 du 28 

mai 2014. 

 

En conséquence, il n’a pas été porté atteinte au droit d’être entendu de la partie requérante.  

 

3.3.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 

25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie 

privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme c’est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a 

pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu 

à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour 

EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 
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aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.3.2. En l’occurrence, le Conseil observe que, dans l’acte querellé, la partie défenderesse a pris en 

compte la vie familiale et privée de la partie requérante, et a procédé à une mise en balance des intérêts 

en présence conformément à l’article 8 de la CEDH, en indiquant que « L’intéressé a de la famille en 

Belgique. Dans le droit d’être entendu du 17.02.2016 et le 29.08.2016, il  déclare également avoir une 

relation durable dans le pays.  

le fait d’avoir une une [sic] relation durable et de la famille en Belgique ne peut être retenu dans le cadre 

des dispositions  de l’article 8§1 de la CEDH dès lors que l’intéressé a commis des infractions qui ont 

nui à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l’article 8§2 de la CEDH. Selon les dispositions du 

deuxième paragraphe de l’art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 

absolu ». 

 

Pour le surplus, aucun obstacle sérieux et circonstancié au développement ou à la poursuite d’une vie 

familiale et privée normale et effective ailleurs que sur le territoire belge, n’est invoqué par la partie 

requérante. 

 

Dès lors, l’interdiction d’entrée, attaquée, n’est ni disproportionnée, ni prise en violation de l’article 8 de 

la CEDH. 

 

3.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont 

pas fondés.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept septembre deux mille vingt et un par : 

Mme E. MAERTENS,     présidente de chambre, 

M. A. IGREK,      greffier. 

 

 

Le greffier,       La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       E. MAERTENS 


